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Chaque famille a un projet de 
naissance qui lui est propre

› ENSEMBLE, faisons de votre  
   PROJET une RÉUSSITE



Projet de naissance

Du début de la grossesse à l’accouchement, de la phase de travail à l’accueil 
du bébé, durant votre séjour à la maternité et dès votre retour à domicile, 
tout le personnel médical et paramédical du Centre Hospitalier Bois de 
l’Abbaye, en collaboration avec les partenaires de l’ONE, est là, à vos côtés, 
pour vous soutenir et vous guider dans vos choix.

Dans la démarche « Hôpital Ami des Bébés », notre Politique 
d’Accompagnement et d’Allaitement vous assure :
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• Du personnel qui reçoit une formation continue et les outils adéquats pour 
une information et une démarche identiques.

• Des informations et des consultations pré et postnatales, destinées à 
l’ensemble de votre famille, abordant entre autres, les bienfaits et la pratique 
de l’allaitement.

• Un travail et un accouchement personnalisés, respectant au mieux vos choix,  
votre projet de naissance tout en veillant à votre sécurité et à celle de bébé.

• Le peau à peau dès la naissance, d’une durée minimale d’une heure, 
si les conditions le permettent. Un apprentissage de la méthode et des 
informations sur ses bienfaits. 
Pour les mamans qui donnent naissance par césarienne : de favoriser le peau 
à peau en salle d’opération, puis sur le partenaire jusqu’à votre retour dans la 
chambre.
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• Une aide pour reconnaître quand votre bébé est prêt à téter, les signes qui 
montrent qu’il est satisfait et nourri.

• Un soutien pour vous guider à entretenir votre lactation en exprimant votre 
lait si votre bébé ne pouvait être mis aux seins et/ou s’il devait séjourner au 
Centre Néonatal. 

• Des informations sur les différentes méthodes autres que le biberon pour 
nourrir votre bébé en attendant qu’il puisse prendre le sein.

• La présence de votre bébé 24h/24h à vos côtés.  
Si votre bébé doit séjourner au Centre néonatal : un accès 24h/24h.

• Une aide dans toutes les étapes de votre allaitement, apprendre à bien 
positionner votre bébé au sein et à reconnaître ses rythmes d’éveil et de 
sommeil. 

• Un allaitement à la demande en respectant les besoins de votre bébé.  
• Des conseils pour résoudre les petits soucis pouvant apparaître au démarrage 

de l’allaitement : 
 - en étant à vos côtés lors des premières tétées,
 - en cherchant avec vous, suivant votre projet, les pistes vous permettant    

   de prendre confiance en vous,
 - en se tenant à votre disposition pour toutes questions.
• De ne donner aux bébés aucun substitut de lait maternel et autres aliments  

ou boissons sauf lors d’indications et de prescriptions médicales et suivant 
le protocole établi par nos pédiatres.

• Une protection de toute publicité concernant les substituts de lait maternel, 
biberons, tétines, sucettes pour respecter « Le Code International de 
Commercialisation ».

• Un engagement de l’hôpital à ne recevoir aucun don, cadeau, ... des firmes de 
substitution de lait maternel, tétines, biberons ou sucettes.

• Des explications sur les inconvénients des tétines et des sucettes au début 
de l’allaitement et pour le maintien de la lactation.

• Un accompagnement dès le lendemain de votre retour à domicile par 
notre service « Cocoon » ou par une sage-femme indépendante, selon la 
localisation de votre domicile ou votre choix.

• Une liste de professionnels et d’associations prêts à prendre le relais pour 
vous écouter et vous épauler.

• L’organisation pour les familles qui ont fait le choix d’une alimentation 
artificielle : 

  - d’informations individuelles sur la pratique, les risques et les conditions  
   de préparation

  - de démonstrations et de mises en pratique individuelles sur la préparation  
   des biberons
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Pour tout renseignement, adressez-vous à un membre de l’équipe.
Ces informations sont également disponibles en langues étrangères.


